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Arrêté préfectoral du 28 avril 2017 instituant 
des servitudes d'utilité publique prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des 

canalisations de transport de gaz 
référencées I3

Arrêté préfectoral du 6 juin 2017 portant 
approbation des modifications du tracé 
de la servitude du passage des piétons 

sur le littoral et des suspensions 
de la servitude 
référencée EL9

Plan des servitudes 
d'utilité publique
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Servitudes connues de l'état

I4 : Périmètre de servitude autour d'une ligne électrique aérienne ou
      souterraine

AC1: Servitude de protection des monuments historiques
          inscrits
       

AC2: Servitude relative aux sites 

A5: Servitude attachée aux canalisations publiques d'eau 
      et d' assainissement ( concerne tout le territoire communal 
       pas de trame spécifique )
        

T7 : Servitude établie à l'extérieur des zones de dégagement  
       ( concerne tout le territoire communal  pas de trame spécifique )

EL3 : Servitude de  halage et de marchepied ( pas matérialisée sur le plan  )

PT3 : Servitude attachée aux réseaux de télécommunication

I3 : Périmètre de servitude autour d'une canalisation de transport de gaz 

classés

inscrits

Limite SUP 1:
Zone d'effets létaux du phénomène dangereux dit 
"de référence majorant" au sens de l'article R555639b
du code de l'environnement

EL9 : Servitude de passage des piétons sur le littoral

EL11 : Servitudes relatives aux interdictions d'accès   grèvant les propriétés 
              limitrophes des autoroutes, routes express et déviations d'agglomération
             ( RN 24 et RN 165 pas matérialisées sur le plan )

T1 : Servitudes relatives aux voies ferrées

AS1: Servitude résultant de l'instauration de périmètres
         de protection des eaux potables et minérales ( protection rapprochée )

Liste  Monuments historiques  

1 - Domaine de Kerlivio inscrit par arrêté le 19 novembre 1992
2 - Croix armoriée de Kério inscrit par arrêté du 20 mars 1934
3 - Chapelle Notre Dame de la Clarté de Locadour inscrit par arrêté du 6 octobre 1925
4 - Chambre dolménique inscrit par arrêté du 17 août 1934
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